
Votre commune/ville achète des produits
électriques certifiés naturemade?

Vous désirez vous situer par rapport aux
autres communes/villes?

Alors profitez de l’occasion!
Participez au prix naturemade!

Concours prix naturemade 2010
pour les communes et les villes membres 
de l’Association Cité de l’énergie
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prix naturemade

Le prix naturemade est un concours qui porte sur l’achat de produits certifiés nature-

made. Ce concours est organisé régulièrement, donnant l’opportunité à différentes caté-

gories de consommateurs (grandes, moyennes, petites entreprises ou encore communes

et villes) de participer à tour de rôle. Cette année, il s’adresse aux communes et villes

membres de l’Association Cité de l’énergie. Les gagnants seront sélectionnés parmi les

communes et les villes qui couvrent la plus grande quantité absolue et/ou la plus grande

part de leur consommation avec des produits électriques certifiés naturemade. Est prise

en compte la quantité dont il a été convenu contractuellement pour l’année civile 2010.

Pour avoir plus de chances de gagner, ceux qui se décident à court terme peuvent encore

aujourd’hui augmenter leur part d’électricité certifiée naturemade chez leur distributeur! 

Conditions de participation

Sont autorisées à participer toutes les communes et villes suisses qui sont membres de l’As-

sociation Cité de l'énergie et qui achètent des produits électriques certifiés naturemade.

L’achat d’électricité est pris en compte pour:

• le patrimoine administratif

• l’éclairage des rues

• les écoles

Catégories du concours

Les quatre catégories suivantes seront primées:

Quantité totale d’électricité certifiée naturemade star achetée

Quantité totale d’électricité certifiée naturemade basic achetée

Proportion d’électricité certifiée naturemade star par rapport  à la consommation totale

Proportion d’électricité certifiée naturemade basic par rapport à la consommation totale

Attribution des prix

Les gagnants du concours seront récompensés lors de la naturemade energie arena 2010

le 10 novembre 2010 au Trafo Kultur- und Kongresszentrum à Baden. La remise des prix

aura lieu en présence des médias. Il y a des gagnants dans chaque catégorie, et une com-

mune/ville peut gagner dans plusieurs catégories. Les gagnants seront informés au plus

tard deux semaines avant la naturemade energie arena 2010. 

Pour de plus amples informations: VUE Association pour une énergie 
respectueuse de l’environnement, Yvonne Bopp, Oetenbachgasse 1, 8001 Zurich, Tél. 044 213 10 21

Bulletin de participation

Nous nous inscrivons pour participer au prix naturemade

Commune /Ville

Nom de la personne de contact

Rue/Case postale

NPA/Lieu

Téléphone

E-mail

Signature

Les données suivantes sont nécessaires pour la participation au prix naturemade:

Electricité certifiée naturemade star achetée en 2010 MWh

Nom du produit certifié naturemade star

Electricité certifiée naturemade basic achetée en 2010 MWh

Nom du produit certifié naturemade basic

Consommation totale d'électricité de la commune 

(patrimoine administratif, éclairage des rues, écoles) en 2009 MWh

Noms des distributeurs d’électricité 

Nous nous réservons le droit de vérifier ces données auprès de votre distributeur d’élec-

tricité. Tout recours à la voie juridique est exclu.

Délai d’inscription: 27 août 2010

Nous vous remercions de votre participation!

L’achat d’électricité n’est pas pris en

compte pour:
• le patrimoine financier
• la mobilité
• les paroisses
• les UIOM
• l’approvisionnement en eau / 

l’évacuation des eaux usées
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